
CONTEXTE

Les départements de l’Arc Méditerranéen sont exposés à des épisodes 
de pluies intenses appelés méditerranéens. Lors de ces épisodes, les 
précipitations peuvent être très intenses (jusqu’à 100 mm par heure) et 
les cumuls très importants plus de 300 mm sur l’épisode. Ces évène-
ments sont particulièrement fréquents chaque année à l’automne. S’en 
suivent parfois des inondations catastrophiques et meurtrières.

La récurrence et la violence des inondations ces dernières années 
dans le sud de la France a conduit le Préfet de zone de défense 
et de sécurité sud à mettre en place une mission interrégionale  
« Inondation Arc Méditerranéen » (MIIAM) dédiée et multipartena-
riale placée auprès de la direction de la DREAL Provence-Alpes-
Côte d’Azur. 

Il s’agit d’améliorer la prévention, d’agir pour la réduction des risques 
sur les sites les plus vulnérables (ex: parkings, campings...) et de mieux 
anticiper et se préparer à faire face à de tels évènements. La commu-
nication auprès du public et la sensibilisation des plus jeunes sont au 
cœur du dispositif.

BILAN DE L’ÉVALUATION 2018 
auprès des bénéficiaires  
de l’intérêt des productions de la mission  
interrégionale « Inondation Arc Méditerranéen »

OBJECTIFS DE L’ENQUÊTE RÉALISÉE

Depuis sa création, de nombreuses actions ont été menées par la 
MIIAM en lien avec les territoires et les acteurs en présence (ser-
vices de l’État, collectivités, services de secours, associations…).

Le suivi des activités de la MIIAM et le partage des réalisations est no-
tamment assuré via une page dédiée du site internet de la DREAL Pro-
vence-Alpes-Côte d’Azur à l’adresse suivante : 
http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/inondations-arc-me-
diterraneen-r2225.html.

Afin d’avoir un retour des bénéficiaires (services de l’État, collectivités, 
syndicats de rivière, citoyens, associations ...) sur quelques productions 
de la mission «Inondation Arc Méditerranéen», un court questionnaire 
web a été élaboré et diffusé pour renseignement du 1er septembre au 
15 octobre 2018. Près de 210 personnes ont contribué.   
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Départements rattachés à l’Arc 
Méditerranéen hors de la Zone
de Défense et Sécurité Sud 

Départements rattachés à l’Arc 
Méditerranéen appartenant à la 
Zone de Défense et Sécurité Sud 

Zone d’action de la mission 
« Inondation Arc Méditerranéen »

Autres Départements de la Zone 
de Défense et Sécurité Sud également 
exposés à des pluies intenses 
et des inondations rapides
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RÉSULTATS

Question n°1 : « Avez-vous connaissance de 
la mise en place d’une mission interrégionale 
de coordination de la prévention des risques 
d’inondation sur l’arc méditerranéen depuis  
juin 2017 ? »
•	 une mission plutôt connue (62 %)

NON
38%

OUI
62%

Question n°2 : « Avez-vous déjà consulté  
la page internet et les outils développés  
par cette mission ? »
•	 une page internet et des productions  

peu connues (34 %)
•	 des efforts de communication et de diffusion 

à poursuivre en s’appuyant notamment sur 
les partenaires et en diversifiant les vecteurs.

NON
66%

OUI
34%

Question n°3 : Libre expression sur les besoins sur lesquels la mission pourrait s’investir.
De nombreuses suggestions sont proposées à la MIIAM pour les actions et les productions futures, parmi lesquelles : 
•	 Développer la communication et favoriser l’accès aux productions “Inondation Arc Méditerranéen” sur et hors de la zone d’action de la MIIAM.
•	 Rester dans l’esprit de travail actuel en favorisant des actions concrètes et des expérimentations sur le terrain et en renforçant les liens entre acteurs.
•	 Partager et utiliser les retours d’expérience (REX) des inondations passées.
•	 Poursuivre le travail de recueil et de diffusion des bonnes pratiques, notamment concernant la construction en zone inondable constructible  

et la réduction de vulnérabilité.
•	 Travailler à la formation et sensibilisation des élus.
•	 Développer les actions dans le domaine de l’éducation préventive.
•	 Poursuivre le travail de suivi et de mesure de la performance des outils et des actions menées en matière de prévention des risques d’inondation.
•	 ...

http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/inondations-arc-mediterraneen-r2225.html
http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/inondations-arc-mediterraneen-r2225.html


n°4-A : Clip sur les bons comportements en voiture en cas de pluies intenses.

Question n°4 : Pouvez-vous qualifier votre intérêt pour une sélection d’outils développés  
par la mission interrégionale « inondation arc méd. » ? (1 – faible intérêt à 10 – fort intérêt)

n°4-B : Clip sur les bons comportements / parkings souterrains en cas de pluies intenses.

n°4-C : Film sur les exercices de crise inondation.

n°4-D : Six plaquettes sur le rôle des acteurs en matière de prévention des risques d’inondation.

J’alerte la population : 
•	 Informer	de	la	crue,	de	l’inondation	et	de	la	situation.
•	Évaluer le nombre de personnes à évacuer	selon	les	heures		
et	les	périodes	de	l’année.

•	 Préciser	les	principales	consignes	de	sécurité	à	suivre	:		
(8	bons	comportements	à	suivre).

  JE DECLENCHE LA CELLULE DE CRISE 

•	 Rassembler	les	membres	de	la	cellule	de	crise	dans	un	lieu	de	
préférence	en	hauteur	(pour	éviter	d’être	inondé).

•	 Faire	un	bilan	rapide	des	informations concernant la crise,	dont	
on	dispose	:	hauteur	du	débordement,	durée	des	précipitations.		

•	 Faire	un	bilan	des	risques	en	fonction	de	l’heure,	du	jour,	de	la	
période	de	l’année,	de	la	zone	touchée,	nombre	de	personnes	
touchées.	

•	 Faire	le	bilan	au	préfet	de	ce	que	l’on	possède	(matériel	et	aide/
sécurité)	et	de	ce	qu’il	manque	(nourriture,	couverture,	eau...).

•	 Noter	et	horodater	toutes	les	informations	reçues	ou	émises		
par	la	cellule	de	crise.	

•	 Avertir	les	services	administratifs	devant	fournir	les	informations	
ou	l’assistance	que	la	cellule	de	crise	est	mise	en	place	et	préciser	
comment	elle	peut	être	jointe.	

•	 Rester	en	liaison	avec	les	services	d’information	:	Pompiers,	Météo	
France,	DDTM...	

•	 Participer	à	la	sécurisation	des	zones	dangereuses	et	en	interdire	
l’accès	en	aidant	à	l’établissement	des	périmètres	de	sécurité.

  J’EVACUE ET JE METS A L’ABRI 

•	 Faire	un	listing	des	personnes	évacuées,	avec	nom,	numéro	de	
téléphone	et	adresse	si	possible.

•	 Faire	le	bilan	des	personnes	vulnérables	et	assurer	leur	
transport	vers	les	lieux	d’hébergement	:	enfants,	personnes	
âgées,	personnes	à	mobilité	réduite,	personnes	étrangères	à	la	
commune	(camping,	hôtel,)	qui	ne	connaissent	pas	les	risques	
probables,	ni	les	zones	de	regroupement	en	cas	de	sinistre.	

•	Définir	le	nombre	et	le	type	de	véhicule	nécessaires	à	l’évacuation	:
•	 Liste	des	coordonnées	mise	à	jour	des	autocaristes	et	de	toutes	les	entreprises	où	les	véhicules	
peuvent	être	réquisitionnés.	

•	 Identifier	les	chauffeurs.
•	 Aider	à	la	bonne	circulation	de	ces	véhicules	et	établir	un	plan	de	circulation.	

•	 Recenser	et	comptabiliser	les	populations	évacuées	et	noter	leurs	problèmes	de	santé	pour	les	
rediriger	au	plus	vite	vers	des	centres	de	soin.	

•	 Faire	parvenir	ses	listes	à	tous	les	centres	d’hébergement.	
•	 Fournir	à	ces	centres	des	talkie-walkie	pour	pouvoir	communiquer	en	cas	de	panne	de	courant	et	
des	radios.	

  NOTE
Les touristes :
•	 Ils	ne	connaissent	pas	
les	risques	naturels	
présents.	
sur	ce	territoire

•	 Ils	ne	connaissent	
pas	les	consignes	
d’évacuation	à	suivre.

•	 Ils	ne	connaissent	
pas	les	lieux	
d’hébergement.	

•	 Ils	ne	parlent	pas	
forcement	le	français.

Je n’oublie pas ces 
personnes : 
•	 Envoyer	des	
pompiers	dans		
les	campings.

•	 Les	identifier.
•	 Les	rassurer.
•	 Leur	indiquer	la	
marche	à	suivre.

  JE SURVEILLE

•	 Surveiller	l’évolution	de	la	montée	des	eaux	et	anticiper	l’évolution	de	la	situation.
•	 Surveiller	les	ouvrages	de	protection,	pour	anticiper	par	exemple	une	rupture	d’ouvrage		
ou	un	embâcle	(risque	d’inondation	brutale	des	habitations	situées	derrière	l’ouvrage).	

•	 Consulter	régulièrement	les	services	d’informations	(Météo	France,	Vigicrues).	
•	Sécuriser les réseaux	en	interdisant	l’accès	aux	zones	à	risque	et	en	barrant	les	routes.	
•	 Assurer	la	protection	des	zones	évacuées	contre	vol	ou	vandalisme,	par	les	services	de	la	police		
ou	des	gendarmes.	

  RETOUR A LA NORMALE

•	 Répertorier	et	gérer	les	sinistrés	et	assurer		
leur	relogement	provisoire	:	liste	d’hôtels		
ou	de	foyers	libres.	Organiser	la	distribution	
des	repas.	

•	 Faire	analyser	l’eau	par	l’ARS	pour	assurer		
sa	consommation.

•	 Recenser	les	dégâts	sur	la	collectivité		
et	constituer	un	dossier	de	demande		
de	déclaration	de	reconnaissance	de	l’état		
de	catastrophe	naturelle	(CATNAT).	

•	 Prioriser	et	réaliser	les	travaux	de	remise		
en	état	et	de	remise	en	service.

•	 Assister	la	population	dans	les	démarches	
administratives	et	médico-psychologiques.	

•	 Continuer	la	démarche	de	communication		
et	d’information.	

•	 Gérer	la	solidarité	d’entraide.

  LE RETOUR D’EXPERIENCE

•	 Comprendre	et	connaître	ce	qui	a	fait		
défaut	et	ce	qui	a	fonctionné.

•	 Améliorer	la	connaissance	des	phénomènes	
en	jeu	et	identifier	les	zones	qui	ont	été	
inondées.

•	 Analyser	la	performance	des	actions		
de	prévention	menées	et	identifier		
des	voies	de	progrès.

•	 Conserver	la	mémoire	de	l’origine,		
du	déroulement,	de	la	gestion		
et	des	conséquences	de	l’événement.

•	 Faire	des	«	réunions	bilans	»	pour	associer		
la	population	au	retour	d’expérience.

 ET APRES...

•	 Agir	dans	la	durée	et	maintenir	la	mémoire		
du	risque.

•	 Appréhender	les	facteurs	de	vulnérabilité		
du	territoire	en	vue	d’en	augmenter		
la	résilience.

•	 Communiquer	sur	les	actions		
menées	auprès	de	la	population.

PENDANT LA CRISE

APRES LA CRISE

LE RÔLE DU
MAIRE

  ZOOM	
Antibes	:	Un	camping	était	implanté	en	
zone	rouge	du	PPRi.	Lors	de	l’inondation	
du	03/10/15,	il	s’est	retrouvé	sous	plus	
d’1	m	d’eau.	Désormais,	il	est	fermé,	et	
sera	délocalisé.
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PHÉNOMÈNES
PLUIES INTENSES
INONDATIONS 
SUR L’ARC 
MÉDITERRANÉEN

EN RÉSUMÉ

•	 Intérêt reconnu des productions présentées.
•	 Poursuite leur promotion nécessaire – nombre d’acteurs 

découvrent les outils et indiquent souhaiter les utiliser.

Cette enquête permet de disposer de premiers indicateurs sur l’inté-
rêt d’une sélection de livrables produits dans le cadre de la mission. 
Malgré sa jeunesse, la mission commence à être connue mais ses 
productions méritent d’être largement diffusées. Les personnes inter-
rogées reconnaissent l’intérêt des productions réalisées et souhaitent 
s’en saisir en local.

Ces premières tendances et l’expression des besoins par les bénéfi-
ciaires seront utiles pour améliorer les prochaines productions de la 
mission interrégionale « Inondation Arc Méditerranéen ».

Ce type d’enquête sera renouvelé périodiquement afin de mesurer 
l’évolution de ces premières tendances et d’écouter les bénéficiaires 
quant à leurs attentes. 

Pour en savoir plus : 
http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/ 
(onglet : prévention des risques / Inondations arc méditerranéen)
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(MIIAM/DREAL PACA) 
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